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RANDONNÉES
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SUR BAYARD PAR LA CASCADE

Découvrez la cascade “Sur Bayard” à La Chapelle d'Abondance.
Abondante au printemps, grâce à la fonte des neiges, également
à l’automne, pendant la période pluvieuse, elle vous invite à
profiter d'un moment de fraîcheur pendant l'été.

FACILEAller/retour

1 km1h15

1220 m- 202 m+ 202 m

Animaux tenus en laisse

DÉPART : Chemin de la Guillermine

COMMENT S'Y RENDRE : Accès depuis le parking gratuit du Moulin
ou par le chemin des bords de Dranse depuis divers points du village
ainsi que depuis Châtel et Abondance.

LA CHAPELLE-D'ABONDANCE

NE RAPPORTONS QUE 
DES SOUVENIRS …

• Restons sur les sentiers
• Préservons nos sites naturels
• Ramenons nos déchets
• �Partageons l’espace, soyons 

discrets et courtois
• Refermons les barrières
• �Contournons les troupeaux et 

restons calmes face aux chiens de 
protection

• �Portons des chaussures et des 
vêtements adaptés

• �N’oublions pas eau et encas

… NE LAISSONS QUE 
DES TRACES DE PAS
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SECOURS : 112 ou 18 ou 114 par SMS
MÉTÉO : 3250 (2,99 €/appel + prix de l’appel) - www.meteofrance.com

INFORMATION
lachapelledabondance@ot-peva.com
04 50 73 51 41
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Une randonnée facile en forêt avec un peu de dénivelé, très
agréable pendant les fortes chaleurs.
À la Chapelle d'Abondance, le départ se fait au Pont desMoulins.
Vous prendrez le chemin (GR 5) quimonte à gauche dans la forêt.

(10 minutes à pied de l'arrêt de bus La Panthiaz)

Vous découvrez la cascade Sur Bayard après environ 5 minutes
de marche.
Vous monterez ensuite jusqu'au chalet de Sur Bayard. La vue y
est très belle sur le domaine skiable de Braitaz, Châtel et la Pointe
du Morclan.

Le retour se fait par le même sentier.
En hiver, un itinéraire raquettes est également existant.
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ITINÉRAIRE

Départ : à La Chapelle d'Abondance, au parking du « Pont du Moulin
».

Prendre le chemin (GR 5) qui monte à gauche dans la forêt.

Après la cascade, continuer jusqu'à « Sur Bayard ».

Retour par le même sentier.
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